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Le ministre de la Jlustice, au lieu de nommer
lun aumônier protestant pour un pénitencier,
peut arrêter qu'il sera permis aux ministres
des différentes confessions protestantes de l'en-
droit où se trouve le pénitencier de pourvoir,
aux besoins religieux et spirituels des prison-
niers protestants appartenant à leurs dénomni-
nations respectives-le temps et le lieu où ces
ministres agiront comme aumôniers devant être
fixés par le préfet et subordonnés à l'approba-
tion du ministre de la Justice ;et dans ce cas
le traitement affecté pour un aumônier protes-
tant sera réparti entre les ministres des diffé-
rentes confessions protestantes, qui s'acquitte-
ront de leurs fonctions d'aumônier, en propor-
tion du nombre de prisonniers appartenant à
leurs dénominationse respec-tives.

L'hionorable 31. ISCOTT : je nie m'y op-
pose pias.

L'honorable sir MACKENZIE BOWVELL:
Quel traitement accordait-on dans le passé
Mux aumôniers dut pénitencier de Dorches-
ter ?.

L'honorable M. SCOT'r :Le traitement a
été de '$,,-kK par année pour deux aumôniers,
dont uit catholique et l'autre pr'otestant.
Les_ salaires payés aux aumôniers dans les
dlfl'éren.ts îéniiteicier.s va rien t naurmelle-
ment -Selon le nonmbre des prisoilmîîers quie
eliaijue aumônier d{>it desservir. Je a'.alËt
r]in à dire contre l'amie(endeenit, lai-ce (tue,
<oinulue je l'ai dlit il y a1 tu instant, le mi-
Ilistre de la Jtsice devra pouvoir régler
les détails de ce service (le la manIlière qui
lui pnraltra la1 meilleulre. JTe -ne cr'ois pa.,s
ilti*ll soit sage d'étab'lir une règle rigoureuse
et ýinflexiblie par une loi du parlement sur
la manière dont le traitement sera; divisé.

L'honorable sir ACENI BOWELL:
La piropositionî soumise puar *l'îîIra hie sé-
miter de Halifax vauit miieux iune le., dispo-
sitions de l'nrticle qiue, notus discutons pré-
senteinent. vut les diiicil& pu souilève-
i aictt 'les caluses- 11iu'i a fait connaire.
La difficulté que lei'(semîte le nouveau mode
prescrit par le présent article a é,té de s'as.-
suiri'. en vertu do ep mode. ulc; services
tl'aiiniiers. Le iistre méthodiste. par11
exemnple. ne croy .ait pas devoir saueme
dle sa cong-régationi pemiant troimospu
a lier desservir. penudanmt cette période, les
iprisonniers duit pénitencier. De tai t, tous
les mninistres des diverses dénomina;tions
lp*ratestaintes, <lui sont dépilacés tous les trois,
qiuatre ou cinq ansi, se trouveraient dans
une position très difficile s'ils étaient chagr-

ésde desservir les péniitenmciers coiumme
le prescrit le présent article. Il serait lpeut-

être .1 propos d'inscrire l'amendement sur
le bulletin des avis, afin de nons donnîer le
temps. d'étudier la question.

L'honorable M. SULLIVAN : On parle de
,manière -à taire croire que l'intentionî est
de favoriser les prisonniers. Il faut mettre
de côté cette Idée. Les notions Umnéologi-
ques des p)risonniers sont certainement très
superficielles. Le prisonnier dit simple-
nment qu'il est protestant ou catholique, et
on lui accorde les plusi grandes facilités
ýpour remplir ses devoirs religieux selonî sa
croyance. Quant aux ministres du culte
chargés de la desserte des prisons, le ser-
vice fait par un seul aumônier-mais ibon-
sera mieux fait que le service divisé comme
le prescrit le présent article, et I*èglise an-
glicitne a le droit-je le présume--d'être con-
sidérée comme représentant le plus approxi-
miiat iveient possible le protestantisme en
géntéral. et elle di été considérée comme telle
depuis le commencement. Le miniistre de
la JTustice devrait engager connuie aumeinier
nui :ministre protesant ; ma is, de gra c*te,

r î>aye?-luii un salaire respectable. au lieu de
ja imaigr'e pitance de $200 que l'uni veut
pa;yer. en vertu du nrésent article. à un
ministre de chaque dénomination religieuse.
Vous.. devez choisir c,iimune aumônier l'hom-
mie le mieux adapté possible ài cette toue-
111011 : miais pour' trouver cet hionuîî1e il faut
li payer le silaii'e gqu'il mérite dle recevoir.
.Je sais que le salaire que vous pourrez
aillouier ne saurait. 'etil. suffire àl ]'entretien
ul'uni ioýmie d'une certaine listinictioni
mu'îis vous -trouverez toujours danq le vo-ii-

m.ied'un pénitencier quelqu'un apparte-
liant .1 une dénomination protesttante, qui

;'etrile salaire auquel j'aii fait, il v a
uni instant, allusion, et qui remplira d'unme
bv'ifflère qiatisfaisante- les devoirs d'a umô-'
iie*. L'aumônier est l'ami eonfidlentiel dles

ursoiuies.Il s'oceiupe de leurs intérêts
il écrit -leurs lettres, etc.. et. uîatutrellemnent.
l iite <'liese est faite par liii i la connais-
sauce dles fonctionnuaires: charg-és de' la
garde de la prison.

L'aIumônuier doit être faumilier avev le
teumpéramiLent des prisoliniers. Quant ila
distinction entre les différemntes dénomman-
tions protestantes, ce serait folie de la faire
(le la mianière prescriîte pri le présent arti-
cle. Je confierais là charge d'aumônier ài un
membre (le l'Eglise pirotestante. Ai quelque
dénonmination qu'il appartienne.


